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Article 30
1 La conduite du Groupe incombe au Directoi-
re, qui est l’organe directeur en vertu de la Loi 
fédérale sur les banques et les caisses d’épar-
gne. Il applique la stratégie du Groupe arrêtée 
par le Conseil d’administration, veille à l’appli-
cation des décisions de celui-ci ainsi que de la 
présidence et est responsable des résultats du 
Groupe.
2 Il incombe notamment au Directoire du Grou-
pe:

a) �de proposer la stratégie du Groupe et de pré-
parer les décisions fondamentales nécessai-
res à sa réalisation, le règlement d’organi
sation et la structure, organisationnelle du 
Groupe,

b) �d’assumer les tâches et les compétences dé-
volues par le règlement d’organisation, et 

c) �d’informer régulièrement le Conseil d’admi-
nistration conformément à l’art. 25, lettre b, 
des statuts et de lui soumettre les documents 
mentionnés à l’art. 25, lettres a et c.

3 Les tâches et les compétences du Directoire 
du Groupe et d’autres unités de direction défi-
nies par le Conseil d’administration sont fixées 
dans le règlement d’organisation.

Article 30
1 La conduite du Groupe sous la direction du 
Group Chief Executive Officer incombe au 
Directoire. Il est l’organe directeur en vertu de  
la Loi fédérale sur les banques et les caisses 
d’épargne. Il applique la stratégie du Groupe 
arrêtée par le Conseil d’administration, veille à 
l’application des décisions de celui-ci et est res-
ponsable des résultats du Groupe.
2 Les tâches et les compétences du Directoire 
du Groupe et d’autres unités de direction défi-
nies par le Conseil d’administration sont fixées 
dans le règlement d’organisation.

B. Commentaires
Le 1er juillet 2008, le Conseil d’administration a modifié la structure de gouvernance 
d’UBS SA et le nouveau règlement d’organisation de la société est entré en vigueur 
à cette même date. Le nouveau modèle clarifie la séparation entre les responsabili-
tés du Conseil d’administration et celles de la direction opérationnelle et supprime 
la présidence. 

De ce fait, les statuts devront être modifiés en conséquence.
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